
Canada ou, dans certains pays qui ne possèdent pas de bureau di-
plomatique ou consulaire canadien, aux représentants du gouver-
nement britannique;

c) un certificat de vaccination prouvant que le titulaire a eu la
variole ou qu'il a été vacciné contre cette maladie trois ans
au maximum avant son entrée au Canada;

d) un certificat médical - Les étudiants qui envisagent de séjour-
ner au Canada pendant un an et plus doivent subir un examen
médical complet, avec radiographie pulmonaire, et ils ne peuvent
obtenir de visa sans avoir présenté une preuve satisfaisante de
bonne santé;

e) une lettre d'acceptation ou un formulaire d'Acceptation pour un
cours d'études au Canada émis par une université canadienne
(voir l'Annexe A pour la liste des universités et des collèges
du Canada);

f) un dossier d'entrée émis par les agents de l'immigration à tous
les étudiants au moment de leur entrée au Canada et constituant
une preuve de leur statut. (Le statut d'étudiant peut être accor-
dé pour un an au moins et être prolongé à condition que le renou-
vellement soit demandé à la date d'échéance ou avant.); et

g) un document prouvant qu'ils disposent de fonds suffisants pour
assurer leur subsistance au Canada et leur retour dans leur pays
d'origine.

IV - Financement des études universitaires

Les études universitaires au Canada sont coûteuses. Aucun étudiant
ne devrait venir au Canada sans posséder les fonds devant lui per-
mettre de terminer ses études universitaires et de payer le prix de
son voyage de retour. Pour obtenir un visa, il faut pouvoir garantir
que l'on possède l'argent devant assurer une année d'études et prou-
ver que les fonds nécessaires aux années supplémentaires d'études
pourront être obtenus.

Les principales dépenses d'un étudiant sont ses frais de scolarité,
de logement et de nourriture. Les frais de scolarité varient entre
500 $ et 900 $ et la pension peut coûter de 100 $ à 200 $ par mois.
Les déplacements, les vêtements, les livres et les distractions
demandent également une mise de fonds importante. Après avoir arrêté
son choix sur une université, un étudiant devrait établir un budget
de ses dépenses probables. On trouvera ci-dessous un budget type,
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